
 

 

 

PRÉPARATION ET PASSAGE DE L’EXAMEN PAR QCM 
PERMETTANT LA DÉLIVRANCE DE L’AIPR (OPÉRATEUR, ENCADRANT, CONCEPTEUR) 

 
PROGRAMME  

 

DURÉE 
 

• 7 heures, soit 1 journée. 

• Entrée tous les mois en moyenne : 
nous consulter 

 

 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 
 
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

• passer l’examen en vu d’obtenir l’attestation AIPR pour une 
validité de 5 ans dans la catégorie concernée (opérateur, 
encadrant, concepteur). 

 
 

PUBLIC ET MODALITÉS 
D’ACCÈS 

 
Salarié d’entreprise de travaux publics ou 
du bâtiment ; salarié en bureau d’études, 
agent de collectivité territoriale, 
personnel chargé d’effectuer des travaux 
urgents dispensés de DT et DICT. 
 

 
CONTENU 
 

• Procédure et réglementation DT-DICT 

• Présentation et mode d’emploi du guide technique 

• Connaissance des réseaux 

• Décryptage et explication des 178 questions élaborées par 
le comité de pilotage national à partir desquelles est élaboré 
le QCM permettant la validation AIPR. 

• Examen par QCM « blanc » en fin de formation (temps 
imparti d’une heure). 

• Examen par QCM officiel en fin de formation (temps imparti 
d’une heure). 

 

PRÉREQUIS 
 

• Maîtriser les savoirs de base, en 
français et mathématiques 
nécessaires à la compréhension 

• Être à l’aise avec l’outils informatique 
pour le passage de l’examen 

• L’employeur a au préalable défini 
conjointement avec le stagiaire le 
profil qui correspond à son poste 
(opérateur, encadrant, concepteur) 

 

LIEUX 
 

• BTP CFA Charente, 16 260 Chasseneuil s/Bonnieure 

• BTP CFA Charente-Maritime, 17 100 Saintes 

• BTP CFA Vienne, 86 280 Saint-Benoît 

• Possibilité de réaliser la formation sur le site du 
demandeur si les conditions sont réunies (nous contacter). 

 
 
 

 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

FICHE DÉTAILLÉE 

BTP CFA Charente 
BTP CFA Charente-Maritime 

BTP CFA Vienne 

05 49 57 11 35 

CONTACT 

Cette formation s’applique pour l’entrainement au vu du 
passage de l’examen par QCM permettant la délivrance de 
l’AIPR par l’employeur (opérateur, encadrant, concepteur) 
 
Finalité de la formation 
S’entraîner sur les questions issues du QCM de contrôle des 
compétences à proximité des réseaux. 
Relier les exigences de l’examen aux obligations 
réglementaires et maximiser ses chances de réussite à 
l’examen par QCM. 
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https://www.btpcfa-poitou-charentes.fr/
https://www.btpcfa-poitou-charentes.fr/


 

 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
 

• Nos formateurs sont des professionnels expérimentés du BTP. Ils ont un niveau au moins égal ou 
supérieur au personnel « concepteur » et ont validé l’examen par QCM niveau « concepteur » 
 
 

 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

• En présentiel 

• Exposés, apports théoriques réglementaires et techniques 

• Organisation : partie théorique, 5 heures. Examen blanc : 1 heure. Examen final : 1 heure. 

 
 

VALIDATION DES ACQUIS 
 
Si le stagiaire obtient à l’examen par QCM au-dessus de la note minimale souhaitée, BTP CFA Poitou-
Charentes délivrera une attestation de réussite permettant la délivrance de l’AIPR par l’employeur. 
Si le stagiaire n’obtient pas à l’examen note minimale souhaitée, BTP CFA Poitou-Charentes délivrera une 
attestation d’échec, l’employeur ne pourra délivrer l’AIPR. 
 
 
Périodicité de renouvellement : le renouvellement de la formation doit être réalisé tous les 5 ans.  

 
 

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES 
 
Compétence à faire valoir en complément du métier exercé. 

 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
 

De 4 stagiaires au minimum à 12 
stagiaires au maximum par formateur 

 

 

 

ACCÈS HANDICAPÉ 
 

Notre site est adapté aux personnes à 
mobilité réduite. 
Vous pouvez faire appel à notre référent 
handicap, afin de faciliter la mise en 
relation pour construire votre projet 
professionnel. 

 

 

 

TARIFS 
 

• Tarif individuel : 
180€ /stagiaire (net de taxe) * 

• Tarif en intra-entreprise : 
nous consulter 

• Modalités de prise en charge. 
 

 

 
 
 
Habilitation référencée au répertoire spécifique, fiche n°1282. 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/1282/#ancre8 

LA FORMATION EN QUELQUES CHIFFRES 

96% 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

ACCUEILLIS EN 2020-

2021SUR L’ENSEMBLE DES 

FORMATIONS ET EXAMEN 

AIPR 

DE SATISFACTION 

SUR L’ENSEMBLE 

DES FORMATIONS 

ET EXAMEN AIPR 

EN 2020-2021 

100% 108 

DE RÉUSSITE SUR 

L’ENSEMBLE DES 

FORMATIONS ET 

EXAMEN AIPR EN 2020-

2021 

Fiche détaillée AIPR-V1 
Document MAJ le 10/02/2022 par S. LEYGONIE 

* BTP CFA Poitou-Charentes est un organisme non assujetti à la TVA – Franchise en 

base (article 293-b du Code Général des Impôts) – Tarifs valables jusqu’au 30/06/2022 
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/1282/#ancre8
https://www.btpcfa-poitou-charentes.fr/
https://www.btpcfa-poitou-charentes.fr/

